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ARTICLE PREMIER

I. – Au début de l’alinéa 9, supprimer les mots : 

« Sont interdites, ».

II. – En conséquence, au même alinéa 9, après la date : 

« 1er janvier 2030, », 

insérer les mots : 

« sont interdites ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, visant à rendre la phrase plus fluide.


